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Nous commencerons avec notre prochain
Numéro la publication d'un feuilleton de
courte baleine, mois fort joli, de M. Jean
Barancy, intitulé « MOZETTE ».

Nous ne doutons pas qu 'il ne plaise à nos
fidèles lecteurs et surtout à nos aimables
lectrices.

Ea Kédaetiou.

HISTOIRE
DE La

Seigneurie de Spiegelberg ou des

FRANCHES-MONTAGNES
PAR

A. DAUCOURT, curé de Miécourt.

L'évêque do Bàie, très-irrilé d'une pareille
félonie, commise au détriment de l'Evèché,
par lui. duc de Montbéliard, employa tous
les moyens à sa disposition pour faire résilier

le contrat. Il écrivit au Nonce A posto
liquede Lucerne, à l'archevêque de Besancon.

Il chercha à gagner les jeunes sires de
Franquemont et leur oncle, le sire do Mar-
noy. pour revenir sur ce marché infâme.
Tout fut inutile. Un procès interminable
s'engagea. C'est pendant la durée de ce procès

que le comte de Montbéliard introduisit
le luthéranisme dans la seigneurie de
Franquemont. commenous l'avons dit plus haut.
Enlin. le 18 janvier 1658, une transaction
intervint entre les partis en litige. Léopold-
Frédéric de VVûrlemherg-Montbélard se
reconnut vassal de l'évêque de Bâle, pour la
baronnie de Franquemont, dont il reslait le
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YAMINA
pah

Jean K ER WALL

E'.ail-ce une nouvelle hypocrisie, une amère
dérision 1

Le chef se faisait-il un jeu, jusqu'à la fin, des
sentimente les plus sacrés qui vibrent dans le
cœur maternel

La pauvre femme aperçut enfin les branches
liées; elle hâta la course, ses pieds ne la
portaient pas assez vite... 0 bonheur I elle atteint
les brindilles, elles les touche, en un clin d'œil
elle sera au gourbi I

seigneur foncier et le haut-justicier. L'évêque

conservales droits de souveraineté, non
sans avoir souvent, des démêlés avec son
vassal. Il y eut reprise de fief à chaque mu-
talion jusqu'à la révolution française.

11 fut stipulé que les habitants de la
seigneurie, faisant parlie de l'Evèché, devaient
suivre l'évêque à la guerre el supporter les
charges de l'Etat, comme fief de l'empire.
en même temps que le comle devait maintenir

ces habitants dans leurs droits, us et
coutumes.

Que les appels seraient portés à la cour
de l'évêque, à Porrentruy.

Que le comte (alors le duc Frédéric-Léo-
pold de Wurtemberg) ou ses successeurs ne
pourraient confier le commandement du château

de Franquemont qu'à un homme non
suspect de l'évêque ; celui-ci se réservant
formellement le. droit d'entrée ou d'occupation

de cette placer
Que la religion catholique serait maintenue

dans son état actuel dans la baronnie.
Que les officiers du comte de Montbéliard

à Franquemont, de quelque confession
qu'ils fussent ne devaient pas inquiéter les
habitants qp\c la seigneurie pour affaires de
religion.

Que ces «habitants, dans leurs relations
avec l'évêque, comme souverain, relèveraient

de la çhâtellenie de Saint-Ursanne.
Enfin, on régla encore quelques autres

droits et accessoires. La procédure, qui avait
été portée devant la cour impériale de Spire,
fut retirée et le traité ratifié par les deux
contractants et par Eberhard, duc de Wurtemberg

à Sluttgard.
Depuis ce traité, les comtes de Monlbéliard

firent hommage de la baronnie de
Franquemont au prince-évêque de Bâle et

Hélas! hélas soudain la malheureuse pousse
un cri horrible, effrayant ; les fagots sont creux,
l'intérieur est vide ; au moment où elle croit
les soulever, la terre s'entrouvre sous ses pieds;
elle enfonce, enfonce, est enterrée vivante, sa

tète seule apparaît. Yamina a compris: elle est
le jouet d'un guel-apens horrible, d'une ignoble

vengeance.
La pauvre femme crie, appelle, pleure.
L'écho seul lui répond.
Ses forces l'abandonnent à chaque instant, et

les torlures morales et physiques qu'elle
endure sont affreuses, inénarrables.

Elle essaye de se soulever, mais ses bras sont
retenus dans le limon boueux préparé par
Abdallah ; l'herbe verte cachait la plus épouvantable

des perfidies.
Et Yamina. folle de douleur, pense à ses

enfants qui partent, à ses enfants pour qui le
dernier baiser reçu ne sera pas le baiser
maternel ; elle est prête à mourir : ses jambes

les reprises de fief, à chaque mutation,
eurent lieu, jusqu'en 1792.

Comme le chàleau de Franquemont
était occupé, en vertu des traités, par les
troupes du comte de Montbéliard et de
l'évêque de Bâle et que la présence de ces-
troupes de deux souverains occasionnait
souvent des conflits, l'évêque résolut de le
démolir. Les Suédois l'avaient déjà bien
endommagé, en 1636, et son entretien
occasionnait des frais peu en proportion avec
les revenus de la baronnie. Sur les conseils
dé l'ambassadeur de France à Soleure et
avec le consentement du duc de Wurtemberg-
Montbéliard, le prince-évêque Jean Conrad
de Roggeobaçh donna l'ordre de le démolir.
Les habitants de la seigneurie exécutèrent
ce travail entre les 25 février et 9 mars 1677
avec empressement. Le bailli des Franches-
Montagnes vint à leur aide avec des Montagnard

< et bientôt il ne resta plus qu'un monceau

de ruines de l'antique forteresse de
Franquemont.

Le prince-évêque régla ensuite la justice
à Franquemont d'accord avec son vassal le
comte de Monbéliard.

La justice élait jusqu'alors composée du
maire, élu par le seigneur, et de 8 personnages

dont 4 se échangeaient chaque année
par élection faile par leurs prédécesseurs..
On nommait aussi annuellement deux avocats

pour porter la parole. On pouvait appeler
daus les dix-jours ot onze nuits des

sentences de ce tribunal, mais celui qui ne
poursuivait pas sonappel.payait une amende,
soit 24 boisseaux d'avoine. Les grosses amendes

étaint de 60 sols de. Bàie, comme dans
les aulres parties de l'Evèché C'est sur ce
produit judiciaire que les justiciers
prélevaient leur salaire de 3 sols par séance or-

emprisonnées se raidissent, elle jette un dernier
cri expirant.

Ce cri vibra dans des poitrines humaines.
— Qui appelle? demanda-t-on.
— Ya.... mi..,
La dernière syllabe de son nom s'éteignit

dans un soupir.
— Louis, c'esl elle, c'est elle, le dis-je.
L'ingénieur et sa femme car c'étaient eux)

hâtèrent le pas.
A l'approche de voix humaines, la musulmane

entr'ouvre les yeux, reconnaît Renée ;
une faible lueur illumine son visage; elle
recueille tout ce qu'el'e a de force pour dire :

— N'approchez pas L'enfer.... s'entr'ouvre...
Yamina est enterrée...
En un clin d'œil l'ingénieur se rend compte

de ce qui s'est passé.
Avec mille précautions, il écarte les mottes

d'herbe moussue qui entourent l'esclave, rejette
les fagots et Renée peut s'approcher enfin.



dìn a ire. Quand ils devaient siéger extraor-
di-naire-menL-le condamné leur devait à chacun

5 sols et 3 aux avocats. Les appels se

jugeaient par une cour composée de cinq
membres et du lieutenant du i-eigricur.. Le
curé de Goumois faisait partie de ce tribunal.

Pour le criminel la course composait
de 12 membres, choisis ordinairement parmi"
les juges de la cour civile.

Ges .institutions et coutumes étant tombées
en désuétude par la suile des lemps, il fallut
songera les renouveler, et. à cet effet, les ha
bilan Is de hi seigneurie s'adressèrent à l'évêque
de Bàie, le 25 novembre 1659. lui remirent
leur vieux coutumier et le prièrent de les
soumettre à son Conseil pour les confirmer
après y avoir apporté les modifications qu'il
jugerait nécessaires. Ce qui eutlicu, comme
on le remarque daus un document présenté
le 31 décembre 1731. au Conseil auliqueà
Porrentruy. au sujet, d'une dénonciation
portée conlre les! malversations du maire de
Goumois..^ il --ih iii'i'iv ,'.i;iri'j" •

"'' Le' rhairè- de Goumois devait tenir, le
scéptr'e dé justice, ou le bâton blanc, au nom
du prince évoque de Bâle. Il assernientait
lés huit juges élus d'après le règlement de
1595. ainsi que les deux avocats : un greffier

était: -chargé de tenir le prolocole et de
faire les écritures.- Ces personnes ne
devaient pas élrè parentes, mémo au troisième
degrédè" consanguinité et au deuxième
d'affinité. On -nommait un homme de confiance
pour recueillir les amendes.

Le jour do justice était publié dans
l'église de Goumois: c'était un samedi - Les
jugés.; souS, peine d'amende, devaient s'y trou- :

vejr .Ç91ïeures du matin et le maire ouvrait
la séance à 10 heures. 11 publiait alors le
bàri', òù défense de parler sans 'permission
et sans le ministère d'un avant parlier (avocat),

il élait enjoint à ces avocats de ne dire
"que' les choses nécessaires à la cause et
point de paroles Verbeuses et inutiles et
surloul de mots blessants pour la parlie
adverse. —; U y avait, défense do parler1 ou
d'interrompre la séance, sous peine de 2 i

sols d'amende pour la première et seconde
fôis: et'dè 3 livres pour la troisième. Les
témoins invoqués étaient cités pour la séance
Suivante et alors assermentés. 11 y avait
diverses prescriptions pour leur audition. Les :

juges parents dessoudants devaient se re-
tii'èrl et oii prenait des suppléants.

"':''!Poór'dèltes envers l'église, le seigneur el
Iii justice, il était d'usage dè tonte ancienne-

Ni L^ouis Caivignac ni sa femme riè trouvaient
un mot à dire à la malheureuse devant l'horrible

réalité! i

Yamina. dégagée, put enfin jouir de ses |

pauvres membres meurtris qu'elle croyait bri- ;

.-SéS'J i: Uli - .!;,,( ¦-¦¦] ; .,' j

L'ingénieur ne se possédait pas de- voir une
créature iraitée de celle façon, el dans un sen-!
liment d'exquise délicatesse, il eul honte et;
rougit de se Irouver là. en pensant qu'un de

ses semblables avait imposé une telle infamie à

i à une fem mei:': i ¦ imi! 'I ;¦.<¦,¦'
Penses-tu pouvoir te soutenir, Yamina de-

-IUMnWa»t-i|ü'mir.i!!iMl'/i<!7 -ih ¦ i!-,.-.
: 'i'jii-4J Ohloui ^maintenant. {,,',
-¦¦•i >>ii-> Béni soit Dieu qui nous a détournés, de!

noire -iroute •!<.:. -Suis Mme. Calvignac, ; et. ,i;e-|
tourné ichez moi : avant; une demi heure, je vous!
aurai rejointes avec AI im, êt îïch a. ; y

öiqrnH-jaSrniva au gourbi, où Abdallah funiailitran-
quillement : les deux enfants^ prévenus» alten-;

¦'daienf et n'osaient demander, leur inère.., ;
oii'.j'.M-.^Sont-ilSsà'.umiil' ^queslionna Tingénjienr.-
.IlillIO •|9lb'.»iqqii'Ä ÎU'».] •iiwM >\,y.r;\ Vi\ j

té de saisir les meubles du condamné et de
les vendre publiquement jusqu'à coneur-

"
rèrice de la delle. La vente avait lieu devant
la maison de justice, elle était faite par le
vuible ou huissier. Le débiteur avait toutefois

la faculfé de racheter son mobilier en
'payant sa,delte dans les huit jours.

Pour les dettes privées, le créancier pouvait

de même faire saisir les meubles et les
faire mettre chez le maire pendant huit jours
et alors les exposer en venie par le ministère

de la justice qui les taxait.
Le débiteur était sommé de payer dans

fh huitaine sinon le gage demeurait au créancier.

Le créancier faisait aussi gager les
immeubles par l'huissier, el, 15 jours après la
notification de saisie, on mettait le gage en
adjudication devant la justice. On nommait
des arbitres pour laxer le gage.

Le débiteur avait 15 jours pour payer,
sinonle gagedemeurait au créancier jusqu'à
concurrence de' la: delle. Pour injures, on
était amendable de deux sols envers un
particulier ef dé trois livres s'il s'agissait
d'un homme de justice.

Les plus proches parenls des vendeurs
pouvaient, dans le délai de 6 semaines, acheter

des immeubles vendus, en remboursant
le prix de venté et les frais. Il en était de
même pour les personnes;absentes..

Les bornes des propriétés devaient être
en pierres de deux pieds de longueur sur
un de diamètre el plantées à un pied de
profondeur, avec les témoins accoutumés.

On ne pouvait demander la convocation
de la jusiieo que s'il s'agissait d'injures ou
d'une somme dépassant 10 sols de Bâle.

On punissait les, blasphèmes de 5 sols

pour la première fois, de 10 !sols pour la
seconde et de 3 livres pour la troisième ; au
prolit du seigneur : si le blasphème était
grand, il donnait lieu à des poursuites
criminelles. Les cas de fornication élaient
amendables de 2 livres pour, la première
fois, de 3 livres pour la seconde et de 5

livres pour la troisième, au profit du prince-
évèqïie. I

(A suivre).

Lettre ä'i potache à m père

Mox cher vkhe,
« Ainsi que l'a prescrii le Minisire, la rentrée

des classes a commencé par une fête, à

'
T^ Oui, Sidi Calvignac.'i '¦•¦•¦<¦¦

— i-.h bien monSlre: nous sommes quittés.
: Louis embrassa, les chers innocents, puis, il
leur donna la main, el les emmena sans autre
explication, à l'étonnement d'Abdallah, qu^ sortit

pour regarder la roule que prenaiènt Mfes

Français.
'tt- Dis donc, monsieur. Iòn pays c'esl loin1?

questionna Aïcha, chemin faisant.
,,,'r— Oh,! oui, mignonne, bien loin.

— Et Alim et Aicha marcheront toujours.
tou jours, comme s'ils allaient au marché

— Non; tout à l'heure ils seront chez; moi.
où. ils se reposeront el trouveront Mme Calvignac

el,Yamina. ',.
'

-- Yamina f direni les deux enfanls.
.-, «• ':|(j - .'l'i ' - * : 1 1 1 .-vH;.J ,'j i;i l'I'i:,— Oui. lamina.

r- Tu."j''a?.aj:helèe.aùssi t quèstìhnni-'Alim.,
— Qu'il te suffise de'sçvbirV'iâo^peiït'Àl.im,

que Yamina hé rioiis quitlèrà. plus 'èf qu'elle ;ne
p leu rera jamais main l enantV'^ '

,i iL-tt M rAWî-i^im^l él^iJbanïrtl^wa'grandi

-bill .9PJ.K 9. '.Gif f;TH 'VU i.l'iO'l -I-JrtM-.il 'l'Mmoh

lout casser ; l'économe a bien fail les choses.
D'abord, un diner où l'on a hu loules sories de
vins lins: pomard, champagne frappé, avec
perdreaux truffés, écrevisses bordelaises ; ensuile,
café, cognac, cigares, lout à discrétion ; lu
recevras la note à la lin du trimeslre. Au desstrl,
on a porlé des loasls à la sanlé du Minisire : y
parait que c'est un zig. Après, on a joué une
comédie ; lu sais, pas une de ces pièces
bassinantes comme celles que l'on joue aux distributions

de prix pour amuser les enl'anlX. une vraie
pièce, quelque chose d'arrivé. avee\e vraies
femmes, de vraies actrices. Y avait un grand de
la rhéthorique qui jouait un rôle de mari
auquel sa femme en fait voir de loules les
couleurs : c'était tordant! Toules les dames se
roulaient : il aurail élé marié qu'il n'aurait pas
mieux joué; puis y a un pelit qui a récité un
monologue dans lequel y répétai! à chaque
instant qu'on ne le repincerail plus à manger des
écrevisses en cabinet particulier, qui a l'ait rire
les invités à ce point qu'ils en pleuraient ; mais
le clou, comme on dit, c'est le professeur de
philosophie qui a imité le pélomane. C'étail épatant

Ce qu'on s'est gondolé La femme du
proviseur l'a dit : « Ça été une révélation » Il
a imité l'autre à s'y méprendre, tu sais, l'autre.
le vrai, celui qu'on voit au Moulin Bouge et
que je n'ai pas entendu parce que lu n'as pas
voulu. Encore une idée à loi. Voilà on n'est
pas au courant de rien, on est comme des
bètes Qand il a eu lini, mademoiselle Léa. la

fille du proviseur, l'a félicité: « Vous avez cent
mille francs dans le.... gosier. ¦> quelle lui a dit.
Oh ce qu'on s'est gondolé Moi. à sa place, au
lieu de végéter dans la Loile. ce que je ficherais

le camp
« La soirée s'esl lerrainée par un bal ; on a

dansé, jusqu'à cinq heures du malin. A la lin,
c'était rigolo, on ne se gênait plus. Y a un
grand qui fréquente l'Elysée-Monlmartre qui a

chahuté ; y voulait apprendre à mademoiselle
Léa à imiter Grille d'Egout : ce qu'on s'est
amusé Moi. avec Pimoisard. le fils de notre
voisin, je n'ai pas quitté le buffet. Quand nous
avons élé couchés. Pimoisard a élé raalade Il
élait gris ; moi aussi j'ai été malade, mais c'est
pour avoir trop mangé, .le supporte Irès bien
le champagne, c'esl ie perdreau qui m'a donné
une indigestion.

« Pour une rentrée, voilà une rentrée
« Le lendemain et pendant toule la semaine.

il n'y a pas eu de cour?. Tout le monde avait
mal aux cheveux, les professeurs, les élèves ; on
n'a pas ouvert un bouquin. Le Minisire l'a bien
recommandé : « El surtout, pas de surmenage.-
Quand on est fatigué de dormir, ms'ieu
Rodrigue nous raconte des histoires ; quelque-

— Aicha aussi t'aime, ajouta la fillette; elle
aime aussi Benée bonne, Renée douce.

Us arrivaient à l'habitation française.
La scène qui se passa alors esl impossible à

dépeindre.
Yamina. folle de conlenlemenl. qui se

manifestait par une exubérance de mots et de gestes
presque sauvages, altirait à elfe ses enfants et
les couvrait d'ardentes caresses et de non moins
ardents baisers, sans souci de la stupéfaction de

Barlhélemi. qui. ahuri, la regardai!. Yamina.
suivant son habitude, élait assise à la façon arabe

sur les dalles du vestibule.
Il lui semblait qu'une lumière subile, qu'un

jour nouveau l'enveloppait en la métamorphosant
; elle ne se sentait déjà plus elle-même, et

elle se laissait aller, pauvre esclave affranchie, à

"'totìtè >hV douceur de l'existence qui s'offrait à
9I elle. Jn-julw in,

La nuil. elle fut hantée par des. cauchemars
' hdfrmlés'i il ^ lut semblait qu'Abdallah venait lui
-'^riVir les deux, peliles créatures qui donnaient
;fHà 'sëS'èôtés. Hi-iiii: d

lia/h ml i nu 110 »d um
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